
PROCÈS-VERBAL 
RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 
TENUE AU 102, RUE DE LA FABRIQUE 
A 19h 30 
LE 23 MARS 2011 
   
Sont présents: 
 
Madame Annie Houle, messieurs Stéphane Bernard, Jacques Comtois, Gilbert Leroux, 
siégeant sous la présidence de madame Lyne Audet. 
 
Est également présent: 
 
Monsieur Yvon Tardy, inspecteur municipal agissant comme secrétaire de la réunion.    
 
Était absent(e): 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par madame Lyne Audet, et unanimement résolu que l’ordre du jour est 
accepté tel que rédigé. 
 

ACCEPTATION DU RAPPORT DU 23 FÉVRIER 2011 
 
Il est proposé par monsieur Stéphane Bernard, et unanimement résolu que le rapport du 
23 février 2011 est accepté tel que modifié. 
 

REFONTE DE LA RÉGLEMENTATION 
 
Les membres du comité étudient les différents aspects du futur règlement de zonage et 
plus particulièrement les dispositions applicables aux usages agricoles. 
 
Les membres du comité terminent ainsi l’étude de la refonte réglementaire. 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, et unanimement résolu que l’assemblée est 
levée. 
 
Il est 21h 45 
 
 
Yvon Tardy                                                                  Lyne Audet 
Inspecteur municipal       Présidente 

 


